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REGLEMENT INTERIEUR


Ce règlement intérieur a pour objectif de préciser le fonctionnement de l’atelier de loisirs créatifs de l'association LES TOILES D’ALIZARINE.
Il sera remis à l'ensemble des membres ainsi qu'à chaque nouvel adhérent.
Il est également consultable sur le site Internet de l’association https://lestoilesdalizarin.wixsite.com/stages

I : Adhésion

Article 1 - Admission de membres nouveaux
L'association LES TOILES D’ALIZARINE peut à tout moment accueillir de nouveaux membres dans la limite des places disponibles à l’atelier de loisirs créatifs. L’association se réserve le droit de refuser une demande d’adhésion qu’elle estime ne pas être en adéquation avec le bon déroulement de l’atelier.

Article 2 - Adhésion
Les membres adhérents doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle.
Le montant de celle-ci est fixé chaque année par le conseil d’administration.

Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise. Aucun remboursement de cotisation ne peut être exigé en cas de démission, d'exclusion ou de décès d'un membre en cours d’année.

Article 3 – Participation à l’atelier de loisirs créatifs

L’atelier de loisirs créatifs à lieu à l’Espace Albert Schweizer à Dammarie-les-Lys tous les mardi après-midi (en dehors des périodes de vacances scolaires).
Le montant de la participation à l’atelier peut être révisé chaque année par le Conseil d’Administration.
Le paiement doit se faire en septembre pour l’année complète par chèque à l’ordre de « Les Toiles D’Alizarine »
· soit en 1 seul chèque du montant total 
· soit en 3 chèques qui seront encaissés en septembre, janvier et avril. 


Article 4 - Exclusion
L’association LES TOILES D’ALIZARINE peut à tout moment convoquer le conseil d’Administration en vue d’exclure un membre pour les raisons suivantes :
· Non-paiement des cotisations 
· Comportement inapproprié qui nuirait au bon déroulement de l’atelier de loisirs créatifs
L’exclusion sera délibérée en Conseil d’Administration et soumise au vote à la majorité des voix des présents et représentés.


Article 5 – Démission, Décès, Disparition
Le membre démissionnaire devra adresser sous lettre simple ou par courrier électronique au président de l’association.
Le membre démissionnaire ne peut prétendre à une restitution de cotisation.
En cas de décès, la qualité de membre s'efface avec la personne.

II : Fonctionnement de l’atelier de loisirs créatifs

Article 6 – Respect des locaux et du matériel

Chaque membre devra prendre soin des locaux mis à disposition pour l’atelier de loisirs créatifs ainsi que du matériel utilisé. Il aidera activement à les remettre en ordre et en état de propreté après chaque séance.

Article 7 – Utilisation du matériel de création.

Le matériel mis a disposition pour la réalisation des œuvres est acheté à l’aide des cotisations des membres adhérents. 
Le matériel acheté devient la propriété de l’association hormis les œuvres réalisées par les membres adhérents. 
Le matériel personnel prêté par l’animatrice reste sa pleine propriété. 
Les consommables (peinture, résine, mosaïque) ne pourront être utilisés que dans le cadre des œuvres réalisées en atelier. Chacun devra veiller à respecter une consommation relativement équitable entre les membres et à éviter tout gâchis.

Article 8 – Prêt de matériel

Les emprunts de matériel seront notés sur un registre de prêt.


III : Dispositions diverses

Article 9 - Modification du règlement intérieur
Le règlement intérieur de l’association LES TOILES D’ALIZARINE est établi par le conseil d’administration
Il peut être modifié par le conseil d’administration, sur proposition de l’un de ses membres.

Le nouveau règlement intérieur sera adressé à chacun des membres de l'association par courrier électronique ou remis en mains propres sous un délai de 15 jours suivant la date de la modification.



Je soussigné ………………………………………………………………………………………… reconnait avoir lu et m’engage à respecter le présent règlement.

						A Dammarie-les-Lys
						Le 
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